
CONGRES DE L'ETCJ_E 

Palais des Congrés 	es 

5, 6  &t 7 ftIvrier .976 

PPOJrn: DE 

DECLARAT  1 ON 

Soumis au Congrés 

Le CONGRES DE L'EUROPE, réuni á l'initiative du MDUVEMENI  
les 5, 6 et 7 février 1976 - Bruxelles, déclare : 

1 

Le Congrés rend hommaqe aux efforts poursuivis avec persévé-
rance 	M. le Premier Ministre Léo Tindemans pour dégager les grande. 
lignes a un programe de construction de l'Union européenne pour les 
prochaines années. 

11 constate avec satisfaction que ce programe est axé essen-
tiellement sur : 

a) l'élection au suffrage universal direct du Parlament euro-
péen en 1978 

b) l'unification progressive de la politique extérieure et de 
sécurité de la Commun. 

c) la poursuite de l'union conomigue et monétaire 

d) un  nouveau tvpe de croissance économigue qui concilie mieux  
es finaltés économiques avec les finalités sociales"; 

e) le renforcement des institutions de la Coilliunauté; 

f) la protection des droits fondamen aux des Euroeéens. 

Ces objectifs devront étre poursuivis de façon paralléle par  
tous les états membres si on veut réaliser un progrés décisif dans la 
construction de l'unité européenne. 

En un temps cia la crise économique et l'extension du ch5mage 
constituent pour les opinions publiques dans tous nos pays une préoccu-
pation majeure, le progrlr de l'intégration européenne est indispensable 
pour apporter á ces prob 	des remédes vj-ritables. L'élection directe 
du Parlement euro en devra permettre de réaliser un débat olitigue 
fondamental dans un cadre transnational, entre et au sein méme des grandes 
familles politiques, sur la société européenne qu'II s'agit de construire. 
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De ce débat, portant notamment sur les conditions de l'indé-
pendance europeenne, les relations de l'Europe avec le Tiers Yonde, 
les transformationS nécessaires 1 la maitrise de son économíe, 3 la mise en 
oeuvre d'une polítíque communautaire de sclidarité sociale et in 
régionale débouchar:-t sur un wodêle européen de la qualité de la • 
devra dégager le consensus européen sur les Choix politíques que le 
pouvoir exécutif communautaire de vea olpárer. 

La réalisation de l'Union europáenne peut et doit être accomplie 
en deux phases successives : la premdêre s'étendant du temps présent 
jusqu'3 l'élection effertive bu Parlement européen en 1978; la seconde 
prenant cours á l'automn,,1978 et comportant la révision des traités actu eas  

— ehace 

1. Tout doit être mis en oeuwe pour aboutir 3 Vélec ion directe 
du Parlenent europáen en respectant uniformément la date prévue de mai 1918. 

appartient en consequence au Conseil de la Cammunauté d'adoptar,  
dans le courant de ce príntmps le projet de convention élaboré 	le 
Parlerrent européen pour son élection directe et de le transmettre aux 
Etats membres pour ratification Esas les meilleurs délais par leurs 
autorites constítutionnelles respectíves. 

2. Les mesures proposées par Le Tindemans, leal dans les domaínes 
de l'unification de la politique étrangére clue dans celui de la défense 
(notamment standsardísation de fábrioations d'armemen )doivent être 

mises en oeuvre des 1979. La_ 	ue  de 'éfense doit  ê 
	 Alors que dans ce nom- 

nts de globe, - a paix est rompue oa gravement menacée, ji est 
en effet, urgent que la Communauté puísse réagir en s'exprimant d'une 
seule voíx, 

3. II en. est de mime en ce qui concerne les progrés envisages cuant 
á la poursuite de l'union économique et monétaire. Ces progrés devront 
permettre, par les efforts complémentaíres des pays renenntrant des di-
ficultés écononáques acordes come des pays ayant une situation relativeuent 
meilleure, de sortir de la différentiation actuelle et de poursuivre 
ensemble la realisation d'une unían économique el monétaire englobant 
tous les pays de la aununact 	Le princi e Es l'Eurc e cccx ite sses  
doit Lee rejeté. 

De mame, il convient, pendant cette période, de poursuivre 
résolumdlt l'application des dispositions des traités exista:re gui nlont 
reçu ,jusqu'á présent, qu'une exécution partielle. Fans ces domines, la 
Commission des Cowmunautés a fait souvent, depuis plusieurs années, des 
propositions. 

decides e 
lacée  cc le canta-31e de '.Ps..r -,emenm Ebro e 



Le Conseil 
décisiofl. 
des in  
socio-'s 

a le devoir d'y.  donner les suites requ -:.s au niveau de la 
e méme, il j. 	-t -  q- ia soient nteu  pri 	considération les avis 

-, comunal. ol 7(7,nt "777-  "'"is .±.'_vers partenaires 
 suuues. 

existant  et pour creer une Eurone 
o  doit  étre  placé   un premier rang  

4, 	_ 	- lieu 	sS de prendre dés 1976• les mesures préconisées 
nar YL T - .. 	:sns .. 	1. - la protection dos droits des Européens au niveau 
de la Cons,nautéppour une politicnso de l'éducation et Peur ce qui a trait 
aux signes exterieurs de la solidaritd carmunautaire. 

5. 	En ce qui concerne le renforcement des institutions, le CongrC2s demande 
au. Conseil quil prenne avant l'té 1976 les mesures proposées tant en ce qui 
concerne le -s.tour au vote á la majorité que les procédures relatíves au mode  
de dési  e la Commission, au ranforcement de ses pouvoirs et á  l' 'sen-
sion de la o leence du Parlament curopeen. 

Quant á la Comitission, le Congr'es attend de celle-ci qu'elle saisisse 
dans les trois mis le Conseil de la Cmmunauté et le Conseil européen de 
propositions precises quant aux délégations de pouvoirs qui peuvent et doi-
vent luí étre consenties. 

DeuxiéIme phasa  

1. 	Cornme le pense M. Tindemans, l'election au suffrage universel direct 
conférera au Parlement européen une autorite politique accrue qui devra 
nécessairement se traduire dans le róle croissant accordé au Parlement dans 
sa partícipation á la conduSte et 1 la définition du développement ultérieur 
de la Comunautl,., 

II appertiendra aux institutions communautaires (Parlement élu, Con-
seil, Conmission) d'entreprendre djes l'autowne 1979 laude en commun et 
la mis au point des modifications á apporter dans ce cut aux institutions 
de la Communauté et de décíder de la révison des Traités su elles comportent. 

2, 	Sous le contr5le du Parlement, et sans attendre le résultat de cette 
étude globale, il conviendra,en .particulier, de réaliser la transformation 
et l'extension des pouvoirs de la Commíssion en s'inspirant des attributdons 
reconnues á In 1-auto A.té par le traité de la CECA, Il s'impose que dans 
tous les .7.TI.s.nes, la ocie:. cense communautaire l'emporte clairem•nt sur la 
coopératisn ssrgouvernentale. 
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Le Congrás est conseient de ce que des intentions lauables 
quant au renforcemert des institutions (vote á la majoríté, pouvoirc 
de la Commíssion) ont déjá áté exprimées précédemment, nota nment á 
la Confél-enoe en Sammet de dérembre 197 11 á Paris, sans qu'elles 
aíent átá suívies d'effets, 

De tele aterffeiements ne sont plus aeceptables dans les 
temps actuels I seraít intolárable que le rapport Tindemans soit 
traité Cl; la sorte, 

A l'heure °U le monde se transforme profondément et s'organi-
se á l'échelle des contínents, II n'est ras aoceptable que le canti-
nent europecn reste, par rapport aux autres, le plus faible” le plus 
lent, le plus mal organisé et le plus inca-Dable de défendre dans le 
monde les points de ven de ses concitoyens : les europeens; 11 en 
est ainsí non seulement des intéréte européens dont îiL a la charge, 
mais aussí de ceux de nombreux paye en vare de développenent 9 l'égard 
desquels l'Europe a une résponsábilite particuliere consacrée dans les 
accards de coopération, sans prájudice de la politique globale qu'¿lle 
est appelée a menea á régard de l'ensemble de ces paye.. 

ID une façon générale, les bropositions du rapport Tindemans 
doivent étre eomplétées et amélio:rées par l'adoption des calendriers 
et des procédures necessaires. Le renvol des broblémes, sous pretexte 
d'étude, á des comités d'expertsest une procédilire périmée dont l'im-
puissance et la nocivité ne sont plus á derientrer, 

Le Congrás de l'Europe ráclame, en conséquence de toutes les 
autoritás européennes intáressées, qu'elles inscrivent de fagon perma-
nente cá leer orine du laca les problámes de la. construction de l'Unían 
européenne afín. de pouvoir en discuter 9 chacune de leurs seccione. 
II les invite á examíner en can= °baque année, et parir la premiare 
deis en décembre 1975 les progrés réalisás, les résultats atteints et 
á avisen aux mesures á prendre. 

Le Congres invite le LOb:VE111157L' EUROPEEN á prendre dde á présent 
les ínitiatíves nécessaíres pour que soít lanek une vaste campagne 
civíque destinee árendre les Clecteurs europeens consciente de la 
dimension communauLaire d'un 2-rand nombre de leurs problémes vitaux 
ainsí que de la néeessité de se rendre aux urnas en 1978 pour l'élec-
tion du Pindenent européen. 
Toutes les forcos oolítiques, économiques et sociales ainsi que toutes 
les associations adhérant cc Mbuvement Européen sont invitées á partí- 
per á cette compagne par la mobilisatian de leurs militante et 

l'emploi de taus les moyens de propagande et de persuasion dont elles 
disposent. 
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CONGRES DE L'EUROPE 

Palais des Congrés - Bruxelles 

5, 6 et 7 février 1976 

REGLEMENT DU CONGRES 

1. 	Le Congrés de l'Europe se réunit á Bruxelles, au Palais 
des Congrés les 5, 6 et 7 février 1976, á l'invitation du Mou- 
vement Européen qui en a établi le programme et fixé le régle- 
ment. 

2 	Le Congrés consacre son ordre du jour á la définition 
et á 1'étude des conditions de réalisation de l'Union européenne. 

3. Le Bureau du Congrés est le Comité exécutif du Mouvement 
Européen dont la composition est la suivante : 

Président : M. Jean REY 
Vice-Président : M. Gaston DEFFERRE 
Secrétaire général : M. Robert van SCHENDEL 
Trésorier : M. Karl Heinz NARJES 
Membres : Sir Geoffrey de FREITAS 

MM. J.H.C. MOLENAAR 
Dr. Karl MOMMER 
Jean KULAKOWSKI 
Prof. Giuseppe PETRILLI 
Alain PONER 

Invités en qualité d'anciens Présidents du M.E. 
MM. Maurice FAURE 

Prof. Dr. Walter HALLSTEIN 

4. Les personnes invitées á participer au Congrés n'ont pas 
été choisies en fonction de leur appartenance au Mouvement mais 
principalement en fonction du rõle qu'elles exercent dans la vie 
politique, économique, sociale et culturelle des divers pays de 
l'Europe et plus spécialement des Etats membres de la Communauté 
européenne. 

En plus des "participants" au Congrés, les "invites" sont 
des personnalités invitées á y assister; les "observateurs" sont 
des personnes ayant demandé une carte d'accés aux tribunes. En 
outre, des cartes de "presse" sont attribuées aux journalistes de 
la presse écrite, parlée ou télévisée qui en font la demande. 

6. 	La presse a le libre accés aux séances du Congrés tant plé- 
niéres que de sections. 



7 	Les séances pléniéres du Congrés sont présidées par 
M. Jean REY, Ministre d'Etat, Président du Mouvement Européen. 

8 	Le Congrés comprend trois sections qui se réuniront 
dans le courant de la journée du vendredi 6 février et qui 
sont respectivement consacrées aux Institutions, á la Poli- 
tique économique, sociale et monétaire et á la Politique exté- 
rieure et de sécurité. 

La section Institutions est présidée par M. Ernest GLINNE. 
La section Politique économique, sociale et monétaire est 

présidée par M. J.H.C. MOLENAAR. 
La section Politique extérieure et de sécurité est présidée 

par M. Karl Heinz NARJES. 

9. L'ordre des débats de chacune des séances tant pléniéres 
que de sections est fixé souverainement par le Président de séance. 
bous les participants au Congrés, qu'ils soient membres ou non du 
Mouvement Européen, ont le droit d'intervenir tant en séance plé-
niére qu'aux séances de sections. Ils ne pourront le faire que sur 
l'ordre du jour du Congrés et au moment indiqué par le Président 
de séance; celui-ci pourra fixer le temps de parole en fonction 
des nécessités. 

10. Dans chacune des trois sections, un Secrétaire rapporteur 
assiste le Président pour introduire le débat, l'organiser et en 
tirer les conclusions. 

Le Secrétaire rapporteur de la section Institutions est 
M. Prof. Mario ALBERTINI. 

Le Secrétaire rapporteur de la section Politique écono- 
mique, sociale et monétaire est M. John PINDER. 

Le Secrétaire rapporteur de la section Politique extérieure 
et de sécurité est M. Georges BERTHOIN. 

11. Au cours de la séance pléniére du samedi 7 février, le Con-
gres sera invité á voter une Déclaration politique sur l'Union 
européenne. 

12. La Déclaration du Congrés est préparée, puis adoptée, con- 
formément aux régles suivantes : 

a. Le Mouvement Européen soumet á tous les participants au 
Congrés, dés le début de celui - ci, un projet de Déclaration. 

b. Des projets d'amendements peuvent être déposés dans une 
des trois sections du Congrés, auprés du Secrétaire rapporteur, 
dans le courant de l'aprés-midi du vendredi 6 février jusqu'é 18 h. 

c. Ces projets d'amendements sont transmis pour examen au 
Comité de la Déclaration qui siégera dans la soirée du vendredi 
6 février. 

d. Le Comité de la Déclaration prend en considération les 



5. En cas de difficultés d'application du présent réglement, 
le Comité exécutif du Mouvement Européen statue souverainement. 

projets d'amendements qui lui sont soumis et entend ceux de leurs 
auteurs qui le désirent. Il peut soit les accepter en amendant le 
projet soumis par le Mouvement Européen, soit les transformer en 
les combinant avec d'autres projets d'amendements analogues, soit 
les rejeter, soit les retenir pour le débat en séance pléniére. 

e. La séance pléniére du samedi 7 février aura á se prononcer 
sur le projet de Déclaration soumis par le Comité de la Déclaration 
ainsi que sur les amendements retenus par ce dernier pour le débat. 

f. Le Congrés en séance pléniére se prononce sur chaque pro- 
jet d'amendement retenu par le Comité de la Déclaration aprés avoir 
entendu un orateur pour, et un orateur contre. Le projet de Décla- 
ration ainsi éventuellement amendé est ensuite soumis au vote. 

13. Le Comité de la Déclaration est présidé par M. Gaston DEFFERRE. 
En sont membres : MM. Mario ALBERTINI, Georges BERTHOIN, Alfred 
BERTRAND, Comte BOEL, Dr. Léon BDUTBIEN, Dr. Bruno BUCHWIESER, Henri 
CRAVATTE, Gaston DEFFERRE, Sir Geoffrey de FREITAS, Hans DE KOSTER, 
Jean DURIEUX, Maurice FAURE, Ludwig FELLERMAIER, Ernest GLINNE, Prof. 
Dr. Walter HALLSTEIN, J.C. KECH, Jean KULAKOWSKI, J.H.C. MOLENAAR, 
Dr. Karl MOMMER, Karl Heinz NARJES, Prof. Giuseppe PETRILLI, John 
PINDER, Sir Henry PLUMB, Alain POHER, Jean REY, Flor van de VELDE, 
Robert van SCHENDEL, Heinz VETTER, Gunther WAGENLEHNER. 
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CONGRES DE L'EUROPE 

Palais des Congrés - Bruxelles 

5, 6 et 7 f évrier 1976 

PROJET DE 

DECLARATION 

 proposé par le Mouvement Européen 

Le CONGRES DE L'EUROPE, réuni á l'initiative du MOUVEMENT 
EUROPEEN, les 5, 6 et 7 février 1976 á Bruxelles, declare : 

I 

Le Congrés rend hommage aux efforts poursuivis avec persévé - 
 rance par M. le Premier Ministre Léo Tindemans pour dégager les grandes 

lignes d'un programme de construction de l'Union européenne pour les 
prochaines années. 

Il constate avec satisfaction que ce programme est axé essen -
tiellement sur : 

a) l'élection au suffrage universel direct du Parlement européen 
en 1978 ; 

b) 1'unification progressive de la politique extérieure et de sécu - 
 rité de la Communauté 

c) la poursuite de l'union économique et monétaire 

d) le renforcement des institutions de la Communauté. 

Ces objectifs devront être poursuivis de façon paralléle si on 
veut réaliser un progrés décisif dans la construction de l'unité européenne. 

En un temps PC; la crise économique et l'extension du chõmage 
constituent pour les opinions publiques dans tous nos pays une préoccu - 

 pation majeure, le progrés de 1'intégration européenne est indispensable 
pour apporter á ces problémes des remédes véritables. L'élection directe 
du Parlement européen devra, en effet, permettre de réaliser un débat 
politique plus large dans un cadre transnational, entre et au sein même 
des grandes familles politiques, sur la société européenne qu'i1 s'agit 
de construire. 

De ce débat, portant notamment sur les conditions de 1'indé - 
 pendance européenne, les relations de l'Europe avec le Tiers Monde, 

les transformations nécessaires á la maitrise de son économie, á la mise 
en oeuvre d'une politique de solidarité sociale et interrégionale débouchant 
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sur un modele européen de la qualité de la vie, devra se dégager le consen- 
sus européen sur les choix politiques que le pouvoir exécutif communau-
taire devra opérer. 

La réalisation de 1'Union européenne peut et doit être accomplie 
en deux phases successives ; la premiére s'étendant du temps présent 
jusqu'á l'élection effective du Parlement européen en 1978 ; la seconde 
prenant cours á 1'automne 1978 et comportant la révision des traités actuels. 

II 

Premiere phase  

1. Tout doit être mis en oeuvre pour aboutir á l'élection directe 
du Parlement européen en respectant la date prévue de mai 1978. 

I1 appartient en conséquence au Conseil de la Communauté d'adopter 
dans le courant de ce printemps le projet de convention elaboré par le 
Parlement européen pour son élection directe et de le transmettre aux 
Etats membres pour ratification dans les meilleurs délais par leurs auto- 
rités constitutionnelles respectives. 

2. Les mesures proposées par M. Tindemans, tant dans les domaines 
de l'unification de la politique étrangere que dans celui de la défense, 
doivent être décidées et mises en oeuvre dés 1976. Alors que dans de nom- 
breux points du globe, la paix est rompue ou gravement menacée, il est, 
en effet, urgent que la Communauté puisse réagir en s'exprimant d'une seule 
voix. 

3. Il en est de même en ce qui concerne les progres envisagés quant 
á la poursuite de l'union économique et monétaire. Ces progrés devront 
permettre, par les efforts des pays rencontrant des difficultés économiques 
accrues comme des pays ayant une situation relativement meilleure, de 
sortir de la différentiation actuelle et de ppursuivre ensemble la réali- 
sation d'une union économique et monétaire englobant tous les pays de la 
Communauté. 

De même, il convient, pendant cette période, de poursuivre 
résolument l'application des dispositions des traités existants qui n'ont 
reçu, jusqu'á présent, qu'une exécution partielle. Dans ces domaines, la 
Commission des Communautés a fait souvent, depuis plusieurs années, des 
propositions. Le Conseil a le devoir d'y donner les suites requises au 
niveau de la décision. 

4. Il y a lieu également de prendre des 1976 les mesures préco- 
nisées par M. Tindemans tant pour la protection des droits des Européens 
au niveau de la Communauté que pour ce qui a trait aux signes extérieurs 
de la solidarité communautaire. 



5. 	En ce qui concerne le renforcement des institutions, le Congrés 
demande au Conseil qu'il prenne avant l'été 1976 les mesures proposées 
tant en ce qui concerne le retour au vote á la majorité que les procédures 
tendant á renforcer les pouvoirs et le mode de désignation de la Commission. 

Quant á la Commission, le Congrés attend de celle-ci qu'elle 
saisisse dans les trois mois le Conseil de la Communauté et le Conseil 
européen de propositions précises quant aux délégations de pouvoirs qui 
peuvent et doivent lui être consenties. 

III 

Deuxiéme phase  

1. Comme le dense M. Tindemans, l'élection au suffrage universel 
direct conférera au Parlement européen une autorité politique accrue qui 
devra nécessairement se traduire dans le role croissant accordé au Parlement 
dans sa participation á la conduite et á la définition du développement 
ultérieur de la Communauté. 

Il appartiendra aux institutions communautaires (Parlement élu, 
Conseil, Commission) d'entreprendre dés l'automne 1978 l'étude en commun 
et la mise au point des modifications á apporter dans ce but aux institu - 

 tions de la Communauté et de décider de la révision des Traités qu'elles 
comportent. 

2. Sous le contróle du Parlement, et sans attendre le résultat de 
cette étude globale, il conviendra, en particulier, de réaliser la trans - 

 formation et l'extension des pouvoirs de la Commission en s'inspirant des 
attributions reconnues á la Haute Autorité par le traité de la CECA. Il 
s'impose que dans tous les domaines, la compétence communautaire l'emporte 
clairement sur la coopération intergouvernementale. 

IV 

Le Congrés est conscient de ce que des intentions louables quant 
au renforcement des institutions (vote á la majorité, pouvoirs de la 
Commission) ont déjá été exprimées précédemment, notamment á la Conférence 
au Sommet de décembre 1974 á Paris, sans qu'elles aient été suivies d'effets. 

De tels atermoiements ne sont plus acceptables dans les temps 
actuels. I1 serait intolérable que le rapport Tindemans soit traité de la 
sorte. 

A l'heure ob le monde se transforme profondément et s'organise 
á l'échelle des continents, il n'est pas acceptable que le continent européen 
reste, par rapport aux autres, le plus faible, le plus lent, le plus mal 



- 4 - 

organisé et le plus incapable de défendre dans le monde les points de vue 
de ses concitoyens : les européens ; il en est ainsi non seulement des 
intérêts européens dont il a la charge, mais aussi de ceux de nombreux 
pays en voie de développement á l'égard desquels l'Europe a une respon- 
sabilité particuliére consacrée dans les accords de coopération, sans 
préjudice de la politique globale qu'elle est appelée á mener á l'égard 
de l'ensemble de ces pays. 

D'une façon genérale, les propositions du rapport Tindemans 
doivent être complétées et améliorées par l'adoption des calendriers et 
des procédures nécessaires. Le renvoi des problémes, sous pretexte d'étude, 
á des comités d'experts est une procédure périmée dont l'impuissance et 
la nocivité ne sont plus é démontrer. 

Le Congrés de l'Europe reclame, en conséquence de toutes les 
autorités européennes intéressées, qu'elles inscrivent de façon permanente 
á leur ordre du jour les problémes de la construction de l'Union européenne 
afin de pouvoir en discuter á chacune de leurs sessions. Il les invite á 
examiner en commun chaque année, et pour la premiére fois en décembre 1976, 
les progrés réalisés, les résultats atteints et á aviser aux mesures á 
prendre. 

V 

Le Congrés invite le MOUVEMENT EUROPEEN á prendre dés á présent 
les initiatives nécessaires pour que soit lancée une vaste campagne civique 
destinée á rendre les électeurs européens conscients de la dimension commu- 
nautaire d'un grand nombre de leurs problémes vitaux ainsi que de la nécessité 
de se rendre aux urnes en 1978 pour l'élection du Parlement européen. 
Toutes les forces politiques, économiques et sociales ainsi que toutes les 
associations adhérant au Mouvement Européen sont invitées á participer á 
cette campagne par la mobilisation de leurs militants et l'emploi de tous 
les moyens de propagande et de persuasion dont elles disposent. 
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CONGRES DE L'EUROPE 

Palais des Congrés - Bruxelles 

5 '  6 et 7 févrïer 1976 

PROGR8MME 

Jeudi 5 février 1976 

Selle Albert Zer 

17 h precises 	 Séance d'ouverture du Congréo en présence de 
3a Majesté le Roi des BeIges. 

Présidence de M. Jean REY, Président du Mouvement 
Européen, Président du Congrés. 

Allocution du Président 

Exposé introduotif par M. Léo TINDEMANS, 
Premier Ministre de Belgique 

Exposés de M. Georges SPENALE, Président 
du ParIement Européen 

M. Gaston THORQ ^  Président du 
Conseil des Communautés Européennes 

M. Frangoïe-Xavier ORTOLI, Pré-
sident de la Commission des Communautés 
Européennes 

M. Henri CANONGE, Président du 
Comité Economique et Social des Communautés 
Européennes 

20 h 	 Réception offorte au nom du Gouvernement beige 
par M. Renaat VAN ESLANDE, Ministre des Affaires 
Etrangéreo et de la Coopération au Développement 
Palais d'Egmont, Petit Sablon 8, 1000 BRUXELLES. 



Vendredi 6 février 1976 

Salle Albert Ier 

9 h 
	

Séance pléniére. 
Présidence de M. Jean REY, Président du Mou- 
vement Européen, Président du Congrés. 

Discussion générale. 

12.30 h 
	

Réception offerte par M. Pierre VAN HALTEREN, 
Bourgmestre de la Ville de Bruxelles et le 
Collége des Echevins, á l'Hõtel de Ville de 
Bruxelles. 

15 h 	 Séances des sections. 

Section A : Institutions 

Présidence : M. Ernest GLINNE 
Rapporteur : Prof. Mario ALBERTINI 

Section E : Politigue économigue, sociale et 
monétaire 

Présidence : M. J.H.C. MOLENAAR 
Rapporteur : M. John PINDER 

Section C : Politigue extérieure et de Sécurité 

Présidence : M. Karl Heinz NARJES 
Rapporteur : M. Georges BERTHOIN 

19.30 h Réception offerte par M. André DEQDAE, Président 
de la Chambre des Représentants et M. Pierre 
HARMEL, Président du Sénat au Palais de la Nation, 
rue de la Loi, 1000 Bruxelles. 

   

21.30 h 	 Réunion du Comité de la Déclaration. 

Présidence : M. Gaston DEFFERRE, Vice-Président 
du Mouvement Européen. 



L es  sáanoes 	 nt Iiou 

SECTION A  : INSTZTUTZO0S 

Salle Albert Zer - ascenseur niveau 

SECTION E : POLZTIQUE ECO0OMIQUE, SOCIALE ET MONETAIRE 

Salle Europe - ascenseur niveau G 

SECTION C  : POLZTZQUE EXTERIEURE ET DE SECURITE 

Salle Coudonberg - ascenseur niveau F 



Samedi 7 février 1976 

Salle Albert Ier 

9 h 	 Séance pléniére. 

Présidence de M. Jean REY, Président du Mou -
vement Européen, Président du Congrés. 

- Suite de la discussion générale. 

- Compte - rendu des travaux des sections par les 
présidents ou rapporteurs. 

- Rapport du Comité de la Déclaration et présen-
tation du projet final de Déclaration. 

- Adoption de la Déclaration. 

vers 12.3C h 	 ClEiture du Congrés. 
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8saociation Internationale  

rue de Toulouse, 47-49  
1040 BRUXELLES  

CONGRES DE  L'EUROPE  

Palais des Congrés - Bruxelles  

5 ' 

 

6 et 7 février 1976  

PROnR8MME PROXZSOIRE  -------------------- 

Jeudi 5 février 1976  

'Selle Albert  Ze^ 

17 h precises' 	Séanoe d'ouverture du Congrés en présence de  
Sa Majesté le Rol des BeIgos.  

Présidence de M. Jean REY, Président du Mouvement  
Européen, 	Président du Congréa.  

Allocution du Président  

Exposé introduotïf par M. Leo TZNDEMANS '  Premier  
Ministro de BeIgique.  

Exposés de M. Georges SPENALE, Président du Parle-
ment Européen  

M. Gaston THORN, Président du Conseil  
des Communautés Eurppéonnes  

M. François - Xavier ORTOLI, Président  
de la Commission des Communautés Européannes,  

M. Henri CANONGE, Président du Comité  
Economique et Social des Communautés E rnpéennea,  

20 h 	 Réception offerte au nom du 	ovgrnement belga par  
M. Renaat VAN ESLANDE, Ministre des Affaires Etrangéres  
et de la Coopération au OéveInppement  
Palais d'Egmont, Petit Sablon 8, 1000 BRUXELLES.  



Sanedi 7 févrïer 1976  ---------------------  

Salle Albert Zer  

9  Séance  pI^nïér^. 
Préaidonco de M. Jean REY, Président du Mouvoment  
Européen , Présïdent du Congrés.  

- Suite de la discussion genérale.  

- Compte - rendu des travaux des sections par les  
présïdents ou rapporteurs.  

- Rapport du Comité de la Déclaration et présenta-  

tion du projet -Final de Déclaration,  

- Adoption de la Déclaration.  

vers 12.30 h 	 CIóturo du Congrás,  



MOUVEMENT EUROPEEN 
Association internationale 

rué de Toulouse 47- 49 
1040 	BRUXELLES 

A L'ATTENTION DES PARTICIPANTE  Al/ 

CONGRES DE L'EUROFE  

La séance d'ouverture du Congrés, le jeudi 

5 février, commencera 4 17 h: Compte tenu de la 
présence annoncée de Sa Majesté le Roi des Belges, 

les .artici.ants sont invités á se irouver á le ur  

place á 17 h  récise .;.. 

2. 	Le Secrétariat d'accueil du Congrés sera ou- 

vert á partir de 14 h, en particulier pour la re-

mise des cartes de partioipants et des dossiers 

du Congrés. Il est recommandé aux participants de 

retirer leur carte et leur dossier le plus tat 

possible dans 1 prés-midi et en tout cas avant 

16 h 30. 

L'entrée du Palais des Congrés donnant  di  

rectement accés á la Salle Albert Ier se fait par 

le caté jardin du Palais des Congrés. Le Secréta-

riat d'accueil sera placé á cet endroit. 



CONGRES DE L' E.UROPE  

Palais des Congrés -'Bruxelles  

5, 6 et 7  février 1976  

PROJET DE  

DE C LARTI 0 N  

proposé par le P'iouvement Européen  

Le CONGRES DE 	OPE, réunï à l°ïnitiative du  
MOUVEMENT EUROPEEN, les 5 ,  6  et 7 février 1976 á Brúxelles ,  
déclare  

Le Congrés rend hommage aux ef forts poursuivis ave c 
persévérance:  par ï4. le Premier Ministre Leo Tïndemans pour  
dégager les grandes lignes d'un programme de construction de  
l'Union européenne pour les prochaines années,  

Il constate avec satisfaction que ce programme est axé  
essentiellement sur o  

^} 

 

l'élection au suff rage unïversel direct du Parlement  
européen en 1978 , 

b} l'unification progressive de la politique extérieure  
et de sécurit,é de la Communauté9  

la pou_rsuite de l'únion`économique et monétaireg 

 d) le renforcement des institutions de la Communaúté.  

Ces objectifs devro,lt _tre poursuívis de façon paral—  
léle si on veut réaliser un progrés décisif dans la construction  
de l'unité européenne.e  

En un teriips oú la crïse économique et l'extension du  
chómage constituent pour les opinions publiques dans taus nos  
pays une préocçupatïon majeure, le prog.rés de l'intégration  
européenne est indispensable pour apporter á ces problémes  
des remédes véritablese L'élection directe:du Parlement euro-•  
péen devra, en effet, permettre de réaliser un débat politique  
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plus large dans un cadre transnational, entre et au sein mame 
des grandes familles politiquee, sur la société européenne 
qu'il s'agit de construire. 

De ce débat, portant notamrnent sur les conditions de 
l'indépendance européenne, les relations de l'Europe avec le 
Tiers Monde, les transformations nécessaires á la maitrise 
de son économie, á la mise en oeuvre d'une politique de soli-
darité sociale et interrégionale débouchant sur un modéle euro-
péen de la qualítá de la vie, devra se dégager le consensus, 
européen sur les choixpolitiques que le pouvoir exécutif com-
munautaire devra opárer. 

La réalisation de l'Union européenne peut et doit Itre 
accomplie en deux phases successives 	la premiére s'étendant 
du temps présent jusqu'á l'élection effective du Parlement 
européen en 1978; la esconde  prenant cours á l'automne 1978 
et comportant la réviSion des traités actuels. 

It 

Premiére phase  

1. Tout doit Itre mis en oeuvre pour aboutir á l'élection 
directe du Parlement européen en respectant la date prévue de 
mai 1978. 

• 
Ii appartient en cenSéquence a Conseil de la Commu-

nauté d'adopter dans le courant de ce printemps le projet de 
convention élaboré par le Parlement européen pour son élection 
directe et de le transmettre aux Etats membres pour ratifi-
cation dans les meilleure délais par lemsautorités constitu-
tionnelles respectives. 

2. Les mesures proposáes par M. TindeMans, tant dans les 
domaines de l'unification de la politique érangére que dars 
celui de la défense, doívent Itre décidées et mises en oeuvre 
dés 1976. Alors que dans de nombreux points du globe, la paix 
est rompue ou gravement menacée, il est, en effet, urgsnt que 
la Communauté puisse réagir en s'exprimant d'une seule voix. 

3, 	Il en est de mIme en ce qui concerne les progrés en- 
visagés quant á la poursuite de l'union économique et moné-
taire. Ces progrés devront permettre, par les efforts des 
pays rencontrant des difficultés économiques accrues comme 
des paye ayant une situation relativement meilleure, de sortir -
de la différentiation actuelle et de poursuivre ensemble la 
réalisation d'une union économique et monétaire engloban t tous 
les paye de la Communautá. 

DI o SO 



De même, ±1 convient, pendant cette période, de pour-
suivre résolument l'applicatíon des dispositions des traités 
existants qui n'ont reçu, fiusqulá présent, qu'une exécution 
partielle, Dans ces domaines, la Commission des Communautés 
a fait souvent, depuis plusieurs années, des propositions, 
Le  Conseil a le devoir d'y donner les suites requises au ni-
vean de la décision, 

4. Il y a lieu également de prendre dšs 1 976 les mesures 
préconisées par Le, Tindemans tant pour la protection des droíts 
des Européens au niveau de la Communauté que pour ce qui a 
trait aux signes • extérieurs de la solidaríté communautaire. 

5. En ce qui Concerne le renforeemant des .institutions, 
le Congrs demande au Conseil qu'il premie avant l'été 1976 
les mesures proposées tant en ce qui concerne le retour au 
vote á la majorité que les procédures tendant á renforcer 
les pouvoirs et le mode do désination de la Commissigp. 

- 	, 
Quant á la Commission, 1 Congrés attend de 49-e-ci 

qu'elle saisisse dans les troís moje le Conseil de la CoM-. 
'Munauté et le Conseil auropéen de .  propositions precises quant 
aux délégations de Douvoirs wuí peuvent et doivent lui être 
consenties. 

"T"'- T li 

Deux -Ame phase  

	

1, 	Come le pense L, Tindemans, l'éleotion au suffrage 
universel direct confb,rera au Parlement europáen une auto-
rité politique accrue, qui devra nécessaírement se traduire 
dans le role croissant accordé au Parlement dans ea particí-
pation á la conduite et á la définition du développement 
ultérieur de la Communautá, 

Ii appartiendra aux institutions communautaires 
(Parlement élu, Conseil, Commission) d'entreprandre dés l'au-
toMne 1978 l'étude en commun et la mise au Doint des modifí-
cations 1 apporter dans ce hui aux institutions de la Commu-
nauta et de décider de la révision des Traités qu'elles com-
portent, 

	

2. 	Sous le contr8le du Parlement, et sane attendre le 
rásultat de cette étude globale, 11 conviendra, en particulier 
de réaliser la transformation et l'extension des pouvoirs de 
la Commission en s'inspírant des attributions reconnues á la 
Haute Autorité par le traité de la CECA. Il s'impose que dans 
tous les domaines, la compétence communautaire l'emporte clai-
rement sur la coopération íntergouvernementale. 
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Le CenErás est conscient de ce que des intentions leu-
ables quant au renforcement des institutions (vote á la majo-
rité, pouvoirs de la Gommission) ont déjá été exprimées pré-
cédemment, notamment á la Conférence au Sommet de décembre 
1974 á 2aris, sans qu'elles aient été suivies Veffet. 

De:tels•.atermoiements. ne sont plus acceptables dans... 
les temPs - actuels. 11 serait intolárable. que le rapport Tindamans 
soit traité de la sorteo 

• A liheure où le monde se transforme profondément et 
p;anise• á l'échelle des continents, ji n'est pas acceptable Que le 
continent -  européen reste , par rapport aux autres, le plus'fable, 
le plus lent,:le plus mal organicé et le plus incapable-.de défen-
dre dans le monde les poínts de vue de ses concitoyens 1 les 
euroPéens1.-qWil en est ainsi non seulement- des intérts euro-
péens donlil a la charge, mais auási de ceux - de nombreux pays 
en vejede_developpeMent à llégard -desquels UEurope a une re -s.7. 
ponsabilité particuliáre consacrée dans les accords de coOpéra-
tion, sans préjudice de la politique globale qu'elle,est appelée 
á mener á l'égard de l'ensemble de ces pays. 

D'une façon genérale, les•propositions du rapport Tindemans 
doivent tre complétées et améiiorées par l'adoption des calen-
driers et des procédures nécessaires. Le renvoi des problámes, 
sous pretexte d'étude, k des comités d'experts est une procédure 
périmée dont l'impuissance et la nocivité ne sont plus á démontrer. 

.•Le. Congrás de l'Europe réclame, en conséquence de toutes 
les autórités - européennes intéressées, qu'elles inscrivent de 
façon permanente á leur ordre du jour les problámes de:la cons-
truction de l'Uhion européenne afin de pouvoír - en•.discuter á cha-
cune de leurs sessions. Il les invite á examinar en commun chaque 
année, et pour la premiáre fois en décembre 1976,  les prográs 
réalisés, les résultats atteints et á aviser aux mesures á prendre. 

V 

Le Congrés invite le MOUVELENT EUROP7EN á prendre dás á 
présent les initiatives nécessaires pour Que soit lanCée une 
vaste campagne civique destinée á rendre les électeurs euro-
péens conscients de la dimension communautaire d'un grand nom-
bre de leurs problémes vitaux ainsi que de la nécessité de se 

0 0 0 



rendre aux urnes en 1978 pour l'élection du Parlement euro-
Oen. Toutes les forces politiquee, économiclues et sociales 
ainsi que toutes les associations adhérant au Mouvement Euro-
peen sont invítées à articiper 	cette campagne par la mobi- 
lisation de leurs militante et l'emploí de tous les moyens 
de propagande et de Dersuasion dont elles dísposent. 



MOUVEMENT EUROPEEN 
Assocïation Internationale 

rue de Toulouse, 47-49 
1040 	BRUXELLES 

CONGRES DE L'EUROPE 

Palais des Congrés - Bruxelles 
5, 6 et 7 février 1976 

PROGRAME PROVISOIRE 

Sa Majesté le Roi Baudouin assistera á une partie des 
travaux du Congrés de 1 ° Europe. 

Jeudi 5 février 1976 

 

16 h 30 ou 17 h 

 

Séance d'ouverture 	Salle Albert ter 
Présidence de M. Jean REY, Président 
du Mouvement Européen 

- Exposé introductif par 
M. Léo TINDEMANS, Premier Ministre 
de Belgique 

- Allocutions de M. Georges SPENALE 
Président du Parlement Européen 

- M. François - Xavier ORTOLI, 
Président de la Commission des 
Communautés Européennes 

- M. le Président du Conseil des 
Communautés Européennes 

Discussion genérale 

Vendredi 6 février 1976 

 

9 h - 11 h 

 

Séance pléniere 	Salle Albert ter 
Présidence de M. Jean REY, Président 
du Mouvement Européen 

Suite de la discussion genérale 



11 h - 12 h 30 	 Séanoes des Sections du Congr é s  

Section 8  

Institutions  

Seotion  ^ 

Politique économique, sociale et  
monétairo  

5ection C  

Politique extériaura et 3éourité  

13 h 	 Oájounor  

14 h 80 - 19 h 	 Séances des Sections du Congrés  
Suite ot éven±uellement conclusions  

Eventuellement 21 h 	 Séances des Sections du Congrés  
Eventuellement conclusions  

Samedi 7 février 1876  

9 h ou 9 h 50 	 Seanoo pléniére 	Sollo Albert 1er  

Discussion généraIe  

Eventuellement 	adoption d^un e  
déolaration  

vera 13 h 	 CIc1ture du Congres  



EUROPEE . 
 toernale 

_ :.use 47-49 
'ET2LES 
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CONGRES DE L'EUROFE 
Bruxelles, Faiáis des Congrés 

5, 6 et 7 - évrier 1976  

Le CONGRES DE L'EUROPE que le Mouvement Européen 

a décidé de convoquer se ráunira les 5  6 et 7 février 1976 

Eruxelles, Le Mouvement tout entier doit s'efforcer d'at- 

teindre des effets qui, par leur ampleur et leur efficacité 

soient comaraLles á ceux.qu'avaient eus le premier Congrés 

de l'Europe á La Haye en mai 1948 en donnant, aux lendemains 

de la guerre, une premiére et vigoureuse impulsion aux efforts 

en faveur de l'unité de 1 urope. 

. 77 	 DTJ CONGRES 

En annexe 1 figure une définition 	e du Congrés, 

s'a it d'un " 	s de D. -  e" et non pas d'un 

u Mouvement pSan  Cela 	..fie que, dans 1 es- 

..:ouvement 	n qui l'organise, le enngrés doit 

r-présentatif 17,- de la vie Dolitique, 7ique, 

et cuiLturelle de l'Europe - et tc 	..,L:.. .i_t de 

que des organisations y ...t di'' - 'J's du 7 ' 

MOU 	 liu opéen. 

3 37 
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Ce que le Mouvement Européen attend de ce Con -- ás 

est en effet•un mouvement profond d'opinion ét uneVéritabie 

pression qui puisse s'exercer sur les gouvernements des Etats 

membres de la Communauté européenne en faveur d'une véritable 

relance de celle-ci aux prises avec une cris° profonde de 

ces institutions, de ses mécanismes et de son contenu. Cette 

relance devrait tourspécialement mener á la constitution, 

bref délai , de l'Union euro éenne dont ont parlé, sans la 

définir0 les Chef Etat membres ráunis en Conseil européen 

á Paris en décembre 1 974® 

Le premier objectif du Congrás sera dono de dis-

cuter les perspectives de création de l'Uhion européenne 

telles qu'elleá seront définies par E. Léo Tindemans, Pre-

mier Ministre de Belgique, dans le rapport qu'il prepare a 

la demande des Chefs d'Etat et de Gouvernement et qu'il doit 

terminer á la fin de cette anhele 1975. M. T'o Tindemans a 

accepte-  d'ouvrir le Congrás de l'Eu, 	par un exposé de 

ces propositions0 

Si la premiere ta he du Congrás est done d'ordre ins-

titutionnel, il aura aussi pour - but de permettre au plus grand 

nombre possible de dirigeants effectifs et de représentants 

qualifiés des principales organisations politiques, profession-

nelles et syndicales, ainsi que de la vie culturelle d'ouvrir 

un large dialogue sur l'avenir de la Communauté et sur les 

politiques effectives que celleci devrait mener á l'aven , r® 

Un tel dialogue 7.7- •rt et Irane est d'ailleurs une condition 

participaticn effective des principaux dirigeantS des 

77eprésent , tives de l'opínion publiqué. 

Le 0-ng_Lás devrait normalement se terminer par 

l'adoptícn d'une Déclaration vol" chapitre III -.- 

000 
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II, COIVIFOSITION 

Le nombre total souhaité de Darticipants au Congrés 

est de l'ordre de 1,000, 

pa caractére de Congrés de l'E - ro'oe platót que du 

Mouvement Européen, il s'ensuit que l'effort principal devra 

porter sur la brésence de nambreax représentants qualifiés, 

et Si possible de taus les ,dirigeants-effeetils,- des -partís 

politiques, des organisations brofessionnelles, industrielles, 

commerciales, agricoles, bancaires, etc,, des organisations 

syndicales et de la vie culturelle des pays membres de la 

Communauté. 

Toas les participants devraient donc, en príncipe, 

étre invités (voir partie V et annexes 4, 5 et 6), en fonction 

de leur róle dans les diverses organisations citées ci-dessus, 

oú de leur partícipation á la -  vie des institutions communaa-

taires. C'est aínsí que toas les membres du Parlement earopéen, 

a quelque partí 'qu'ils appartiennent, tous les membres de la 

Commission et probablement tous les membres du Conseil seront 

invités es qualités. 

Les organisations membres du Mouvement Européen se 

trouVerónt en fait représentées dans ces catégories de par-

tícipants, en fonction mame de leur composition, des objectifs 

qu'elles poursuivent et des milieux dans lesquels elles bai-

gent 	Néanmoins, chacune des organisations membres du 

Mouvetent Européen est invitée 1 envoyer au Congrés une délé-

gation quíelle  fixera librement et dont le nombre sera le 

double de sa délégation habituelle au Conseil Fádéral da Mou-

vement Européen (voir partie V annexe 3). Cette -díspcsition 

est prise pour assurer en tout état de cause á toutes les -or-

ganisations membres du Mouvement Européen une représentation 



suffisante et équilibrée® Elle est, en particulier, destine 

á éviter que les organisations nationales des pays non membres 

de la Communauté ou que des organisations internationales mem-

bres qui ont une action importante dans les pays non membres 

de la Communauté, ne soient pas, compt ,  tena de l'ordre da 

jour spécifique de .celui-ci représentées au Congrés. 

III ORGAIFISA.TION DES DEBATE PROGR_ALILIE 

En annexe 2 le plogramme provisoire. 

Le Congrés commencera le jeudi 5 février dans l'aprés-

midi á une heure relativement tardive (16 h 30 ou 17 h) pour 

permettre le maximum de présences. Cette séance pleniére 

d'ouverture comprendra en tout cas des interventions de 

M. Lo Tindemans, Premier Ministre de Belgique, du Président 

du Parlement européen, du Prásident de la Commission et vrai-

semblablement du Prásident du Conseil des Communautés ainsi 

que des interventions de dirigeants politiquee importante et 

se cl6tarera vers 20 h. 

Le vendredi 6 février sera consacré d'abord á la 

suite de la loremiére séance pléniére jusqu'aux environs de 

11 h - 11 h 30 pour permettre á quelquee autres importante 

dirigeants politiquee, économiques et sociaux de s'exDrimer. 

Pour le restant de lajournée : fin de la matinée, aprés-mdi 

et éventuellement..soirée, le Congrés se divisera en troje  

sections consacrées chacane á un aspect de l'avenir communau-

taire. La répartition de ces divers aspects n'est pas encore 

définitive, II est vraisemblable qa'ane section sera consacrée 

aux jnsiitutions,  une  autre section  à la politique économioue,  

aire, et.  la troisiéme á la politique exté-

riee et de sécarité. 

1, 	 0 



La division du Congrs en trois sections a été pré-

vue pour permettre ('IL un nombre le plus rand possible d'ora-

teurs de s'exprimer. Des dispositions seront prises pour 

assurer aux différents orateurs un temps de parole équitable. 

Enfin, le CongrCs se cl8turera par une dernire 

séance pléniere le samedi 7 février de 9 h ou 9 h 30 	13 h 

ou 13 h 30. 

Le Congrs devrait normalement se terminer par 

l'adoption d'une Déclaration. Celle-ci, pour qu'elle exprime 

une force de conviction suffisante et une et une pression 

réalle, ne devrait pas résulter de l'improvisation d'une der-

niere séance pléniáre du Congrás. Il est dono prévu que dans le 

le courant du mois de janvier lorsque sera connu le rapport 

de M. Léo Tindemans, les organes du Mouvement Eurcpéen, en 

particulier son Comité directeur, prépareront un projet de 

déclaration qui serait soumis á tous les participants au 

Congrás. Ce projet ne pourrait ltre éventuellement amendé en 

séance de cl8ture que par une procédure et des délais rigou-

reux fixés á l'avance. En cutre, les conclusions écrites des 

travaux des diverses "sections du Congrás" pourraienttre 

annexées á la Déclaration. 

Toutes les séances qu'elles soient pléniáres ou de 

sections bénéficieront de linterrétation active el rassive 

en allemand, anp-lais fran ais 	aleen, néérlandais et, si 

possible, danois. 

IV. DISPOC.. TIONO MATERT7L 7S 

Compte tenu du genre du Congrás qui est scuhaité 

ainsi que du nombre et du caractere représentatif des parti-

cipants' qui y sont invités, et conformément aux diverses 

1D 	 o 
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recommandations qui ont été faites de diverses sources, ji 

ne saurait Itre envisagé que le Mouvement Européen, orga-

nisateur de ce Congrés, prenne en charge ni la totalité des 

frais de voyage et de séjour ni mlme la totalité des frais 

de séjour des participants. Les frais de voyage et les Erais 

de logement des participants seront dono, en príncipe, 

charge soit de chacun des participants soit des organisations 

qu'ils représentent. Une exception, en ce qui concerne les 

frais de logement ou une partie des frais de logement, ne 

pourra étre faite que dans des conditions d'absolue néces-

sité et á des conditions á déterminer, pour les délégués 

de certaines organisations membres du Mouvement Européen. 

Par centre, il est prévu que toas les participants 

au Congrés seront les h8tes de celuí-ci pour les repas du 

jeudi 5 février (diner) et du vendredi 6 février .(déjeuner 

et diner). 

En ce qui concerne le logement des participants, 

le ,ecrétariat général du Mouvement Européen procurera 

participants qui le dásirent les services d'un burean. de 
'réservation de chambres d'h8tel. 

Toutes les séances da Congrés auront lieu au 

-- 7rés de 	les situé dans le centre de la 

rg 3. Les séances pléniéres ainsi 

ections auront lieu dane la salle 

Un bureau d'accueil du Congrés ainsi que les ser-

vices de poste, téléphone, voyage et banqué seront instal-

lés dans le hall d'accés á la salle Albert ier. Toas autres 
détails seront ei ultérieurement. 

Pe. 

VTi]i.7°_a.2.E in, Cut_ 

que les sances d'une 'a 

ber Ier. 



Toutes  les. séances qu'elles soient pléniáres ou 

de seotions bénéficieront de l'interprétation active et 

passive en allemand, anglais,français, italien, néérlandais 

et, si possible, danois. 

V. -,ROCEDURE DES INVITATIONS - TACHES  RESPECTIVES DU SEC E- 

TARIAT GENE_ .L INTERNATIO AL El DES ORGANTSATIONS MEMBRES 

Toutes les invitations au Congrs auront la forme 

duce lettre signée en fac-similé par le Frésident inter-

national et par le Secrétaire général du Mouvement Européen, 

rédigée en s'inspirant du-texte reproduit dans l'annexe 1, 

'Ces invitations, accompagnées d:unprogrammeprovisoire et 

d'un formulaire d'inseription á renvoyer au Secrétariat gé-

néral international, seront adressáes ultérieurement à chacun 

des participants pressentis comme une confirmation d'invi- 

ation. 

Mais de telles invitations doivent libre dúment pré-

parjes  tant par le Secrétariat génáral du Mouvement Européen 

que par les diverses organisations intéressées, qu'elles 

soient membres du Mouvement Européenou non® Le principe 

adopter dans la préparation de ces invitations est double 

- d'une part, la conformité á un modele c mmun (texte 

de l'annexe 1) qui offre l'avantage de présenter le 

Congrés d'une manire á la fois précise, souple et 

suffisament équilibrée pour que chaque organisation 

ou groupe d'intérIts y trouve ses raisons de parti-

ciper au Congrés; 

d'autre part, une large décentralisation des initia- 

tives, qui entrame qu'une mgme personne puísse gire 

'•approchée- par plusieurs organisations. Si le premier 
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• ou du re rutement des 	tic ants au Congrés, ces derniers 

PeTsonnali+' ddrigeantes de la vie communautaire et do 
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prirrcipe est respecte (á savoir que toutes les appro-

ches -soient effectuées celan le mame modle), les 

approches multipliées nrauront pas deffet né atif. 

Elles joueront au contraire dans taus les milieux 

intéressés, un r5le "publicitaire" bénéfique. 

Du point de vue de la préparation des invitations 

appartiennent, comete indiqué au chapitre II, á plusieurs ca-

tégories qui déterminent les tnches•respectives du secrétariat 

général et des diversas organisations membres® 

nales 

Les invitations 4,ces personn s seront adressées 

direotement par le Secrétaria -général du Mouvement Européen. 

Aucune. :tnche particulire n'est demandée aux organisations 

membres® 

Tous les membres du Parlement européen (liste en 

annexe 4) á quelque parti qu ils appartiennent seront invi- 

/ tés directement par le Secrétariat 7énéral du Mouvement 

E'^.ror^éen® La date d'envoi de ces invitations sera communiquée 

aux secrétariats de t'outes les organisations membres 	ucune 

tache de ljréaration ne leur est demandée. Mais íl leur est 

d -77'!7*9.é d'interven*r ultérieurement aurpés des membres du Par- 

avec esquels  ces or - nisations sont en 
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relation pou-IPPLIYei. J.yitstion et leur reo=zander de. 

participer effectivement au Congrés. 

Les d ri.eants effectifs de taus les partis poli-

tiques représentés un R,.rlement européen (voir liste .en annexe 

annexe 5) seront incessamment invites direotément par le 

Secrétariat général du Mouvement Européen. La date d'envoi 

de ces_invitations eracommuniquée aux secrétariats de toutes 

les organisations . membres.. Auoune Uche de préparation-nest 

demandée á ces organisatiOns, I1ais  II  leur.est demandé 

d'intervenir par les me; ns les -lus 

de participer effectivement au Congres. 

Les dirigeants efiectifs (Président et Secrétaire 

général selon les cas) (liste en - annexe 6) de toutes les 

organisatians professionnelles et syndicales nationales mcm-

bres des organisations suivantes 	Centre Européen de l'F,-n- 
treprise publique 'EEP), Confédération Européenne des Syn-

dicats (CES), Conférence Permanente des C- Mbres de Commerce 

et d'Industrie de la CEE, Comité des Organisations Profession-

nelles Agriooles de la CEE (COPA), Fédération Bancaire de la 

aes Industries de la Communauté européenne (UWICE) 

sor.ont inceSsamment invités directement par le 51rétariat -- 

général du Mouvement Européen© La .date. d.snvoi da ces 
tations sera •C7 - 	liquée aux secrétariats_ de toutes les orga- 

tions membres. Auoune tá he,de 	, ration n'est d77:_andée 

á, ces drga.::zisations® Mais il lar asi demandé 

- 	,rés des di:: 	,s 

ropriás a- pes de 

Hmander 



mande s'adresse d'une maniére .articulièren 

----ement Gauche Européeime 	 au Mouvel 
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eouels elles scnt en relation, pour a 	 e 

leur re c or7-: -  nd 
	

- -rticiper effect ivement 
	

r-l ongrés . 

5 Autres 7'.--erésentants aAi és des 	anisa ions rai±tiaues 

économiques sociales el d la - 

En gjnáral, il est demandé à toutes les organisations 

membrea intemnationales ou nationales de s'adresser à ces per-

sonnes parir leur faire connaltre la date et les buts du Conc-rés 

e l pouri,eur demander une acceptation de principe. Ce te de- 

rour l'Europ- Une  (M.L.E.U.),à, 'Unien Européerine des Démo-

es-Chrétiens (U.E.D.C.) ainsi quà l'Association EuroT3áenne 

des Enseicrnants 	 et au Conseil des Communes d' 

(CCE) pour -bous les milieux spécifiques avec lesquels elles 

ont des contacts étroits. 

La m'eme demande Dressante sera d'autre part adressée 

aux organisations professionnelles membres ou non membres du 

Mouvement Européen comas le Centre Europáen de l'Entreprise 

Publique (CEEP), la Confédération Européenne des Syndicats 

(CES),  la Conférence Permanente des Chambres de Commerce el 

d'Industrie de la CEE, le Comité des Organisations Professi n-

nelles Agricoles de la CEE-(COPA), la Federation Eancaire de 

la CEE., 1 Union des Industries de la Communauté européenne 

(UNICE). 

	

fls.uant aux -- 	,-ions na -17 	GS 	 .a 

du MOUV7 	. '1 1,132 O 	i'l 	cutre leur tcAe -o- en:-:-11e á cet égard, 

elles sot particuliérement invi±ées 	 dans tente la 

mesure du possible. les interventions das [,,i.,7erses o ganisations 

- t  ji st question 	-dessus A -et eZfet ji leur est tr'és 

'lemande de prendre contact avec les sections dans 

organisations 	 C.C.E.  

e 

• 	. 
M.L.E.U. et U.E.D.C. ainsi qu'avec les organisations nationales 

*Al 0 0 



membres des organisations suivantes 	Centre Européen de 

l'Entreprise Publique (CEEP), Conládáration Europáenne des 

Syndicats (CES), Conference Permanente des Chambres de Com-

meres ci d'Industrie de la CEE, Comité des Organisations 

Professionnelles Agricoles de la CEE (COPA), Fédération Dan-

caire de la CEE, Union des Industrie de la Communauté euro-

péenne (UNICE). 

6 ,  iDéléuaiion  des  Organesaiions membres 

Les participants au Congrás qui seront délégués par 

les organisations membres dont le nombre est indiqué pour 

chacune á l'annexe 3 seront librement  choisis par chacune des 

ces organisations© Ils recevront confirmation de l'invitation 

par le Secrátariat général du Mouvement Européen dans les 

mimes formes que les autres délégués des réception de leurs 

noms et adresses. 

En ce qui concerne les Conseils nafionaux des =, -ys 

, membres de la Communauté, il est souligná que le nombre 

prévu de délégués constitue un ordre de grandeur® Si certains, 

de ces Conseils nationaux croyaient nécessaire de sefaire 

ésenter par un nombre ,un-peu-plus important, leer demande 

éventuelle sera certainement prise en sérieuse considération. 

Dans l'ensemb e, ef á fifre indicatif, la réparti-

tion de la totalité des participants au Congrás peut Itre 

estimée dans les proportions qui figurent á l'annexe 7 ci 

ci-join;^e© La méthode choisie pour assurer le recrutement 

nts au Congrès ne permet évide mrnent pas de, pren-, des partic 
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dre ces chiffres autrement que comme un ordre de -.,.andeur. 

Les secrátariats des organisations membres sont 

priés de tenir réguliCrement informé le Secrétariat général 

international qui de son caté communiquera au fur ci - «7a. mesure. 

 qu'elles lui parviendront les informations relatives á l'ac- 

ceptation des personases les Dlus notables de la vie politique, 

économique y  sociale et culturelle de la Communauté européenne® 

N E.: .ont d'es á présent accepté de participer au Congrs 

iéDJ Léo TINDEMANS, Premier 'inistre de Belgique y 

 Georges SPEIALEy  Président du Parlement Européen y 

 François Xavier ORTOLIy  Président de la Commission 

das Communautjs européennes, 

Robert LECOURT, Président de ia Cour de Justice des 

Communautés européennes. 

15 novembre 1975 
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